
 

FINALES PAR CLASSEMENTS (échelon départemental) 

samedi 24 et dimanche 25 février 2024 
Salle Marie-Josèphe HERVE - Parc Marie-Claire Coiffard 

à ST MACAIRE EN MAUGES 

 

L’échelon départemental est qualificatif pour la phase régionale, puis pour la phase nationale. 

Les poussin(e)s, les garçons classés 16 et + et les filles classées 13 et + 
ne peuvent pas participer à cette épreuve. 

 

 - seront qualifiés dans chaque tableau les joueurs ayant confirmé leur participation au plus tard le 18 
février 2024 à 23h59. 

 - les joueurs ayant participé au Critérium Fédéral ont reçu une convocation individuelle les invitant à 
valider leur participation (même procédure que pour les tours du critérium fédéral). 

 - les joueurs n’ayant pas participé au critérium fédéral peuvent s’inscrire moyennant un coût 
d’engagement de 8€ pour le jeunes et 15 € pour les seniors/vétérans (facturé aux clubs en mai/juin). 
L’inscription se fait par le club via SPID 2 l’espace MONCLUB (voir procédure ci-dessous) - date limite 
d’inscription le 18 février 2023à 23h59. 

Les horaires prévisionnels de début des tableaux sont les suivants : (on ne peut s’inscrire que dans le 
tableau correspondant à son classement). 

SAMEDI 24 FÉVRIER 2024 Pointage 
Début de la 
compétition 

Tableau H8 joueurs classés 5 à 8 (500 à 899 pts) 8h30 9h00 

Tableau F5 joueuses classées 5 (500 à 599 pts) 12h00 12h30 

Tableau F7 joueuses classées 6 et 7 (600 à 799 pts) 12h00 12h30 

Tableau F9 joueuses classées 8 et 9 (800 à 999 pts) 12h00 12h30 

Tableau F12 joueuses classées 10, 11 et 12(1000 à 1299 pts) 12h00 12h30 

 

DIMANCHE 25 FÉVRIER 2024 Pointage 
Début de la 
compétition 

Tableau H10 joueurs classés 9 et 10 (900 à 1099 pts) 8h30 9h00 

Tableau H12 joueurs classés 11 et 12 (1100 à 1299 pts) 11h00 11h30 

Tableau H15 joueurs classés 13, 14 et 15 (1300 à 1599 pts) 13h00 13h30 

En fonction du nombre de participants, les horaires pourront être légèrement modifiés. 

Se référer aux règlements sportifs Fédéraux – Finales par classement. 

Les joueurs inscrits qui n’honoreront pas leur engagement, seront considérés comme forfait non excusé (sauf 
cas de force majeur ou présentation d’un certificat médical) et devront s’acquitter d’une pénalité financière 
de 8 €. 

Le certificat médical doit être envoyé sous 8 jours au comité par mail ou courrier. 

La liste définitive des joueurs/joueuses inscrits sera publiée sur le site du comité 
 le mercredi 21 février 2024. 

Pour info : Les finales régionales auront lieu les 20 et 21 avril 2024 (49).  



LES FINALES PAR CLASSEMENTS niveau départemental 

Engagements des joueurs(ses) ayant participés au critérium fédéral - procédure 

Via SPID Club 

 
Dans Mon Espace Club, 
Menu « Sportifs », 
 
 
 
 
 Rubrique « Engagements » 
 
Sélectionner l’épreuve D49_Finales 
par classements CD49 
(engagements) 
en cliquant sur la ligne de l’épreuve.  

  

La liste de vos licenciés apparaît 

- cochez la case à côté du n° de 
licence des joueurs/joueuses qui 
souhaitent s’inscrire. Vous devez 
cliquer sur « ENREGISTRER ». 

Vous avez la possibilité de 

modifier l’inscription (en cochant 

ou décochant la case) jusqu’au 

moment ou les joueurs/joueuses 

sont intégrés dans un tableau. 

Pensez à valider l’enregistrement 

après chaque nouvelles 

modifications. 

 

 

 



LES FINALES PAR CLASSEMENTS niveau départemental 

Inscriptions des joueurs n’ayant pas participé au critérium fédéral - procédure 

L’inscription se fait par le club via SPID 2 l’espace MONCLUB 
 

Vous cliquez sur «sportifs », ensuite sur « engagements », sélectionné l’épreuve 

 

 

La liste de vos licenciés apparaît - cochez la case à côté du n° de licence des joueurs/joueuses qui souhaitent s’inscrire. Vous devez cliquer sur 
« ENREGISTRER ». 

Vous avez la possibilité de modifier l’inscription (en cochant ou décochant la case) jusqu’au moment ou les joueurs/joueuses sont intégrés dans un tableau. 

Pensez à valider l’enregistrement après chaque nouvelles modifications. 


